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Par lettre du 14 avril 1965, le Conseil a consulte le Parlement europeen sur la proposition de la Com
mission de la C.E.E. relative a une directive concernant les dispositions contre !'introduction dans les 
Etats membres d'organismes nuisibles aux vegetaux (doc. 30). 

Ce document a ete renvoye a la commission de l' agriculture par lettre du president du Parlement europeen 
en date du 3 mai 1965. En sa reunion du 8 juin 1965, la commission a nomme rapporteur lvi. H. Bading. 

La commission, sous la presidence de JYI. Boscary-1Vlonsservin, a examine la proposition en question 
au cours de sa reunion du 15 juillet 1965. 

Lors de cette meme reunion, la commission a adopte a l'unanimite le present rapport ainsi que la 
proposition de resolution qui lui fait suite. 

Etaient presents: MM. Boscary-M onsservin, president, Sabatini, vice-president, Bading, rapporteur, 
Berthoin, Beck (suppleant M. Carboni), Braccesi, Briot, Charpentier, Dupont, Esteve, Klinker, Kriede
mann, Laudrin, Marenghi, Mauk, van der Ploeg (suppleant lVI. Liicker), Radoux (suppleant M. Lous
tau), Mme Strobel, M. Vals. 



RAPPORT 

sur Ia proposition de Ia Commission de Ia Communaute economique euro
peenne au Conseil (doc. 30) relative a une directive concernant les disposi
tions contre !'introduction dans les Etats membres d'organismes nuisibles 

aux vegetaux 

Rapporteur: M. H. Bading 

1vf onsieur le President, 

1. Par lettre du 14 avril 1965, adressee au pre
sident du Parlement europeen, celui-ci a ete con
suite sur la proposition de la Commission de la 
C.E.E. relative a une directive concernant les dis
positions contre !'introduction dans les Etats mem
bres d'organismes nuisibles aux vegetaux. 

2. La protection des vegetaux contre les orga
nismes nuisibles acquiert une importance crois
sante et cela d'autant plus que la culture des diffe
rents vegetaux utiles s'eloigne des conditions na
turelles ( ecologiques). Les organismes nuisibles 
sont presque exclusivement combattus par !'utili
sation de produits chimiques au lieu meme de leur 
apparition; c'est la plupart du temps le fait d'ini
tiatives privees et plus rarement de mesures admi
nistratives. Cette lutte est completee par des me
sures de contr6le gouvernementales b::tsees sur des 
dispositions legislatives afin d' eviter !'introduc
tion d' organismes nuisibles en provenance de 1' e
tranger. Depuis de longues annees, des organisations 
internationales telles que la F.A.O. et la E.P.P.O. 
s' efforcent d'harmoniser les dispositions nationales 
afin de renforcer encore la lutte contre ces organis
mes nuisibles, mais aussi dans le but d' eviter des 
restrictions injustifiees aux echanges internatio
naux par !'application de dispositions phytosani
taires. 

3. L' objet de la directive relative aux mesures 
de lutte contre les organismes nuisibles proposee 
par la Commission est: 

a) de renforcer dans les Etats membres la lutte 
contre les organismes nuisibles aux vegetaux; 

b) de creer une protection suffisante contre !'in
troduction en provenance des pays tiers et 

c) de reduire graduellement les entraves aux 
echanges existant au sein de la Communaute. 

Dans cet ensemble de mesures, les objectifs 
mentionnes sous b et c doivent etre traites en 
priorite. En d'autres termes : les mesures de pro
tection a l'interieur de la Communaute doivent 
etre supprimees et les mesures de protection a 
I'egard des importations en provenance de pays 
tiers doivent subsister, voire meme etre renforcees, 
tandis que rien ne sera entrepris pour !'instant 
dans le domaine le plus important. celui du ren
forcement de la lutte contre les organismes nuisi
bles dans Ies Etats membres. 

4. Pour ce qui est de la suppression des mesures 
de protection dans les echanges internes de la Com
munaute, les pays exportateurs etablissent actuel
Iement des certificats phytosanitaires pour les 
produits franchissant la frontiere et connus en tant 
que propagateurs principaux d'organismes nuisi
bles. Mais les pays importateurs procedent eux aussi 
a des contr6les effectues par des services speciali
ses, ce qui entraine des retards lors du franchisse
ment des frontieres. Pour l'avenir, les contr6les du 
pays importateur doivent etre elimines graduelle
ment pour etre finalement abolis au bout de deux 
ou de quatre ans. Ce delai passe, seuls des contr6les 
par sondage seront autorises. 

5. Ces doubles contr6les sont dus, incontestable
ment, aun climat de mefiance et effectivement I' an
nee passee de nombreuses contestations se sont 
elevees au moment des contr6les a !'importation 
malgre la presentation de certificats phytosanitai
res officiels etablis par Ies pays exportateurs. 

Lors de !'importation en republique federale 
d'Allemagne par exemple, ces contestations ont 
porte sur: 
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I Envois 

Belgique 29 

France 91 

Pays-Bas 151 

Italie 1.022 

Meme si ces chiffres, compares au montant 
total des importations, peuvent ne pas sembler trop 
importants, on peut tout de meme comprendre que 
les services nationaux de protection hesitent a sup
primer les controles a !'importation, sans qu'inter
viennent pour cela des arriere-pensees de nature 
protectionniste. 

6. Votre rapporteur estime qu'il vaudrait mieux, 
au lieu de supprimer les controles a !'importation, 
transferer les services phytosanitaires et les con
troles qui leur incombent a un organisme commu
nautaire. Celui-ci serait plus a meme que les orga
nismes nationaux de lutter contre les parasites 
carla zone de dissemination de ces parasites n'est 
pas limitee par les frontieres nationales mais par 
les frontieres ecologiques. Celles-ci, a leur tour, 
varient selon les differentes sortes de parasites. 
Un tel service de controle neutre trouverait la con
fiance de tous. Mais votre rapporteur se rend egale
ment compte que h situation actuelle de la Com
munaute n'est pas particulierement favorable a 
une telle suggestion. 

7. Votre rapporteur se doit d'evoquer une autre 
objection a l'egard de la suppression des prescrip
tions de controle actuellement en vigueur: a l'in
terieur de la Communaute, il n'y a pas seulement 
d'un cote des pays exportateurs et de ]'autre des 
pays importateurs, mais presque tous les pays 
sont a la fois importateurs et exportateurs, et cela 
non pas seulement ePtre eux mais egalement a l'e
gard des pays tiers. Aussi certains pays craignent
ils que, si les dispositions legislatives sont attenuees 
dans la Communaute et que de ce fait le systeme de 
protection des vegetaux presente des lacunes, cela 
pourrait avoir des effets nefastes sur leurs expor
tations vers des pays tiers qui ont pour leur part 
des legislations tres severes. 
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H>8 

48 

78 

5.300 

Principalement: 

Fleurs 

CEillets et fruits 

Oignons de fleurs 

Fruits, legumes, ceillets, 
pommes de terre et agrumes 

8. Sur la base de ces considerations, votre rap
porteur ne peut s'empecher d'eprouver un certain 
scepticisme en ce qui concerne les possibilites de 
realisation des idees contenues dans la directive. 
La periode de transition envisagee montrera dans 
quelle mesure et avec quelle efficacite les Etats 
membres appliqueront cette directive et respec
teront son esprit. Cela vaut tout particulierement 
pour les controles a. l'exportation. 

9. On peut enfin se demander si !'harmonisation 
des prescriptions phytosanitaires, qui tombent sous 
les dispositions de protection speciales prevues 
a !'article 36 du traite, doit etre realisee en vertu 
de l'article 43 du traite, c'est-a-dire dans le cadre 
de la politique agricole commune, ou en vertu de 
l'article 100 du traite, c'est-a-dire dans le cadre des 
dispositions generales relatives a !'harmonisation 
des legislations. Si le but vise par la directive est 
uniquement d'arre1:er des mesures uniformes pour 
lutter contre la propagation d'organismes nuisibles 
dans les pays de la C.E.E., il est douteux que cela 
tienne suffisamment compte de la necessite de 
proteger !'agriculture. Si ces directives avaient au 
contraire pour objet la lutte en commun contre les 
organismes nuisibles aux vegetaux, ce qui de l'avis 
de votre rapporteur devrait etre le cas, l'objectif 
serai.t vraiment un objectif de politique 'lgricole. A 
ce propos, a cote de mesures destinees a renforcer 
la resistance des vegetaux a l'egard d'organismes 
nuisibles devraient etre prises des mesures pour 
lutter contre ces organismes nuisibles par traite
ment chimique. Cette orientation repondrait alors 
a ]'application de ]'article 43. 

10. Sous reserve des observations formulees 
dans le present rapport, votre commission recom
mande d'adopter Ja proposition de resolution sui
vante: 



Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil relative a une directive concernant les dispositions contre 
!'introduction dans les Etats membres d'organismes nuisibles aux vegetaux 

Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de la C.E.E. (doc. 30), 

vu la proposition de la Commission de la Communaute economique europeenne 
au Conseil relative a une directive concernant les dispositions contre ['introduction 
dans les Etats membres d'organismes nuisibles aux vegetaux (VI/COM (65) 
87/def.), 

vu le rapport de sa commission de I' agriculture (doc. 87), 

approuve la proposition de la Commission de la C.E.E.; 

suggere toutefois que la Commission de la C.E.E. se consacre davantage a la 
lutte commune contre les organismes nuisibles par des traitements chimiques et 
biologiques; 

donne mandata son president de transmettre cet avis, ainsi que le rapport auquEl 
il fait suite, au Conseil et a la Commission de la C.E.E. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Proposition 

d'une directive du Conseil concernant les dispositions contre !'introduction dans 
les Etats membres d'organismes nuisibles aux vegetaux 

LE CoNSEIL DE LA Co:vrMUNAUTE :EcoNm.nguE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Com
munaute economique europecnne et notamment 
son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que la production vegetalc tient 
une place tres importante dans la Communaute 
economique europeenne ; 

considerant que le rendement de la production 
vegetale est constamment compromis par des orga
nismes nuisibles d'origine animale ou vegetale 
ainsi que par des virus ; 

considerant que la protection des vegetaux 
contre les organismes nuisibles non seulement doit 
maintenir la capacite de production, mais encore 
constitue un des moyens d'accroltre la productivitc 
de 1' agriculture ; 

considerant que la lutte menee a l'interieur des 
:Etats visant a detruire methodiquement et sur 
place les organismes nuisibles n'aurait qu'une 
portee limitee si des me8ures de protection contre 
!'introduction des organismes en cause n'etaient 
pas appliquees simultanement ; 

considerant que les necessites precitees ont 
deja ete reconnues depuis longtemps et qu'elles 
ont fait l'objet de nombreuses prescriptions natio
nales et d'accords internationaux parmi lesqucls la 
Convention internationale pour la protection des 
vegetaux du 6 d.ecembre 1951, conclue au sein de 
!'Organisation des Nations unies pour ]'alimenta
tion et !'agriculture (Food and Agricultural Organi
sation) presente un inten~t mondial ; 

considerant que cette Convention internationale 
pour la protection des vegetaux ainsi que la coo
peration etroite des :Etats au sein de l'organisation 
europeenne et mediterraneenne pour la protection 
des plantes ont deja abouti, dans une certaine 
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mesure, a un rapprochement des legislations phyto
sanitaires ; 

considerant qu'independamment de cette co
operation intemationale il est necessaire d'harmoni
ser de maniere plus parfaite les mesures de protec
tion contre !'introduction d'organismes nuisibles 
dans les Etats membres de la Communaute ccono
mique europeenne ; 

considerant qu'il est nccessaire, d'unc part, de 
creer une protection communautaire contre !'intro
duction d'organismes nuisibles en provenance de 
pays tiers et, d'autre part, parallelement a ]a sup
pression progressive des obstacles et controles dans 
les echanges intracommunautaires, d'aboutir a une 
reorganisation des controles phytosanitaires ; 

considerant qu.'a cet egard une des mesures les 
plus importantes consiste <l dresser l'inventaire des 
organismes nuisibles particulierement dangereux, 
dont !'introduction par quelque moyen que ce soit 
dans les Etats membres doit etre interdite et des 
organismes nu.isibles dor't !'introduction doit etre 
empechee au moins par l'intermediaire de certains 
vegetaux; 

considerant que la presence de certains de ces 
organismcs nuisibles, lors de l'introducti011 de 
vegetaux et de produits vegetaux en provenance 
des pays hates de ces organismes, ne ptut pas etre 
controlee efficacement et qu'il est necessaire, en 
consequence, de prevoir dans une mesure limitee 
des interdictions absolues d'introduction ou de 
prevoir la mise en ceuvre de con troles spcciaux dans 
les pays producteurs ; 

considerant que certains organismes nuisibles, 
en raison de circonstances particulieres, n'ont unc 
importance que pour certains Etats membres et 
qu'il suffit de laisser a ces :Etats la possibilite de 
soumettre ces organismes nuisibles au systeme 
phytosanitaire communautaire ; 

considcrant que ]'elimination progressive c1u 
double controle phytosanitaire qui, en general, a 
lieu jusqu'a present dans le pays expediteur et dar.s 
le pays destinataire, lors de ]'introduction de vege
taux et de produits vegetaux ainsi que de la terre 



des Etats membres dans d'autres Etats membres, 
doit etre realisee par 1' obligation faite aux pays 
expediteurs de rendre obligatoire et de renforcer 
leurs controles phytosanitaires afin d'exclure d'a
vance toute introduction dans le pays destinataire 
d'organismes nuisibles accompagnant des vegetaux, 
produits vegetaux ou de la terre ; 

considerant qu'un resultat satisfaisant du con
trole phytosanitaire doit etre inscrit sur le certi
ficat phytosanitaire, qui a deja ete instaure par la 
Convention internationale pour la protection des 
vegetaux; 

considerant qu'en vue d'eviter tout nouveau 
controle super:fiu, 1' etablissement de certificats 
phytosanitaires de reexpedition sera prevu pour 
les expeditions munies d'un certificat phytosani
taire qui proviennent d'autres pays ; 

considerant qu'un controle phytosanitaire effi
cace, effectue lors de I' expedition de vegetaux et de 
produits vegetaux ainsi que de la terre, constitue 
une garantie que ces marchandises sont exemptes 
d'organismes nuisibles, et qu'il est possible de 
supprimer les controles systematiques effectues lors 
de !'introduction dans le pays destinataire ; 

considerant que cette suppression ne peut a voir 
lieu que graduellement etant donne qu'une cer
taine confiance doit d'abord s'instaurer entre les 
Etats membres dans le bon fonctionnement des 
systemes de controle ; 

considerant qu'a cet egard il parait justifie, pour 
une periode de quatre annees a compter de la date 
de publication de la presente directive, d'admettre 
que des controles systematiques a l'imporhtion 
soient encore effectues, tandis que toutes les autres 
dispositions de la presente directive devront deja 
etre transposees dans les legislations nationales 
deux ans apres cette date de publication ; 

considerant qu'a l'issue de cette periode de quatre 
annees !'application de controles phytosanitaires 
a !'importation ne sera plus admise que dans une 
m::sure limitee ou pour des raisons particulieres, a 
!'exception de certains controles formels tels que 
ceux portant sur l'identite et sur la presentation 
d'un certificat phytosanitaire ; 

considerant que ces controles devront etre limi
tes a des sondages occasionnels et lorsqu'il y a lieu 
de craindre, apres le contrOle effectue dans le pays 
expediteur, une contamination ou lorsqu'il existe 
des presomptions de contamination, comme cela 
peut etre le cas pour des vegetaux originaires d'une 
region fortem::nt contaminee ou d'Etats membres 
dans lesquels les controles phytosanitaires avant 
!'expedition ne sont pas encore effectues avec tout 
le soin requis ; 

considerant qu'il est necessaire, en revanche, 
que Ies :Etats membres prescrivent a 1' egard des 

pays tiers, au moins des controles a !'importation 
portant sur les vecteurs principaux des organismes 
nuisibles; 

considerant qu'il est necessaire, d'autre part, de 
prevoir dans certains cas la possibilite pour les 
:Etats membres d'admettre des derogations a un 
certain nombre de prescriptions imperatives et ce, 
notamment, vis-a-vis d'Etats membres qui renon
cent a leur egard a !'application de ces prescrip
tions; 

considerant qu'il convient egalement de reser
ver a l'avenir aux Etats membres la faculte, en 
cas de danger imminent d'introduction ou de pro
pagation d'organismes nuisibles, de prendre des 
mesures de defense non prevues par la presente 
directive; 

considerant que les mesures de protection phy
tosanitaires contre les organismes nuisibles affec
tant les produits stockes sont provisoirement ex
clues de la presente directive, 

A ARRihE LA PRESENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

La presente directive concerne les dispositions 
contre !'introduction dans les Etats membres d'or
ganismes nuisibles aux vegetaux et produits vege
taux provenant d'autres Etats membres ou de pays 
tiers. 

Article 2 

Sont consideres comme : 

a) v egetaux : les plantes vivantes et les parties 
vivantes de plantes, y compris les fmits frais 
et les semences ; 

b) Prod11its vegetaux: les produits d'origine vege
tale non transformes ou ayant fait I' objet d'une 
preparation simple telle que mouture, pressage, 
sechage, fermentation ou sciage, pour autant 
qu'il ne s'agit pas de vegetaux; 

c) Organismes mtisibles : les ennemis des vegetaux 
et produits vegetaux des regimes animal et 
vegetal ainsi que les virus. 

Article 3 

1. Les Etats membres prescrivent que les orga
nismes nuisibles enumeres a l'annexe I, partie A, 
ne doivent pas etre introduits dans leur territoire. 

2. Les Etats membres prescrivent que les vege
taux enumeres a l'annexe II, partie A, ne doivent 
pas etre introduits dans leur territoire s'ils sont 
contamines par les organismes nuisibles y figurant. 
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3. Les f_:tats membres peuvent prescrire que les 
organismes nuisibles enumeres a l'annexe II, partie 
A, ne doivent pas etre introduits dans leur terri
toire s'ils sont isoles ou s'ils se presentent sur des 
objets autres que ceux enumeres a l'annexe pre
citee. 

4. Les Etats membres enumeres a l'annexe I, 
partie B, et a l'annexe II, partie B, peuvent pres
crire que les organismes nuisibles y enumeres ne 
doivent pas etre introduits davs leur territoire. 

Article 4 

1. Les Etats membres prescrivent que les vege
taux et produits vegetaux ainsi que la terre enu
meres a l'annexe III, partie A, ne doivent pas 
etre introduits dans leur territoire pour autant 
qu'ils sont originaires des pays qui y sont mention
nes. 

2. Lcs Etats mcmbres peuvent : 

a) prescrire que les vegetaux, produits vegetaux 
et autres objets enumeres a l'annexe III, partie 
B, les concernant ne doivent pas etre introduits 
dans leur territoire au cours des periodes pre
vues au point precite; 

b) prescrire que !'introduction dans leur territoire 
du bois de coniferes avec ecorce est interditc 
meme s'il provient de pays ne figurant pas a 
l'annexe III, partie A,n° 1, mais n'interdisant 
pas !'importation de bois de coniferes avec 
ecorce originaire des pays enl'.meres a l'annexe 
precitec ; 

c) exiger des autres :Etats mcmbres a partir des
quels les vegetaux, produits vegetaux ou la 
terre, enumeres 8. l'annexe III, partie A, sont 
introduits dans leu.r territoire, un certificat 
officiel precisant le pays dont ces produits sont 
originaires. 

1. Les Etats membres prescrivent que les vege
taux enumeres a l'annexe IV, partie A, ne doivent 
etre introduits dans leur territoire que si les exigen
ces mentionnecs a cette annexe sont respectees. 

2. Les Etats membres enumen~s a l'annexe IV, 
partie B, peuvent prescrire que les vegetaux y 
figurant ne doivent etre introduits dans leur terri
toire que si les exigences mentionnees a cette an
nexe sont respectees. 

Article 6 

1. Les Etats membres prescrivent au mains, pour 
!'expedition a destination d'u.n autre Etat mtmbre, 
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des vegetaux et produits vegetaux ainsi que de la 
terre enumeres a l'annexe V, que ceux-ci ainsi que 
leurs cmballages et les vehicu.les assurant ltur 
transport sont minutieustment ex<emines, en tot2.
lite ou sur echantillon representatif, par des repre
sentants de leur service de. protection des vegetaux, 
afin d'assurer : 

a) qu'ils ne sont pas contamines par les organismes 
nuisibles enumeres a l'annexe I, partie A, 

b) en ce qui COE.Cerne les vegetaux enumen§s a 
l'annexe II, partie A, qu'ils ne sont pas conta
mines par les organi~mes nuisibles y figurant, 

c) en ce qui con.cerne les vegetaux enumeres a 
l'annexe IV, partie A, qu'ils repcndcnt aux 
exigences particulieres y fgu.r<nt. 

2. Le paragraphe 1 est applicable par analcgie 
pour ]'expedition de vegetaux, produits vegetaux 
et autres objets, leurs emballages et les vehicules 
assurant leur transport a destination du territoire 
d'un Etat membre dans la mesure ou celui-ci fait 
usage d'une des facultes prevues a l'article 3, p::tra
graphe 3 ou 4, ou a !'article 5, paragraphe 2. 

Article 7 

1. Lorsqu'il est estime, sur la base de l'examcn 
prescrit a !'article 6, que les conditions y figurant 
sont remplies, un certificat phytosanib.ire officiel 
est delivre selon le modele de l'annexe VII, partie 
A, redige au moins dans nne langue officielle de la 
Ccmmunaute, de preference celle du pays destina
taire. Pour ]'expedition de la terre, les mots 
(( vegetaux, parties de vegetaux ou produits vege
taux decrits '' sont remplaces dans le certificat par 
les mots '' la terre decrite )). 

2. Les Etats membres prescrivent que les vege
taux, produits vegetaux ainsi que la terre, enumeres 
a l'annexe V, ne peuvent etre expedies a destina
tion d'un autre Etat membre que s'ils sont accom
pagnes du certificat phytosanitaire delivre con
formement au paragraphe 1. Le certificat phyto
sanitaire ne doit pas etre etabli plus de 14 jours 
avant la date a laquelle les vegetaux, produits 
vegetaux ainsi que la terre quittent le pays expe
diteur. 

Article 8 

1. Les Etats membres, pour autant qu'un des 
cas prevus au pa'ragraphe 2 ne se presente pas, pres
crivent que les vegetaux, produits vegetaux ainsi 
que la terre, enumeres a l'annexe V, qui ont ete 
introduits dans leur territoire, en provenance d'un 
Etat membre et qui sont reexpedies vers le terri
toire d'un autre Etat membre, sont dispenses d'un 
nouvel examen n§pondant aux dispositions de l'ar-



tide 6 si l'envoi est c.ccompagne d'un certifint 
phytos~nitaire officiel d'un .Etat membre etabli 
selon le modele de l'annexe VII, partie A. 

2. Dans le cas ou U!1 envoi provenant d'un Etat 
membre a fc:it I' objet, dans un deuxieme Etat mem
bre d'un fractionnement, d'un entreposage, a subi 
und modification dans son emballage ou est entre 
en libre pratique, puis est expedie dans un troi
sieme Etat membre, les Etats membres prescri
vent que l'envoi est dispense d'un nouvel examen 
repond.CJ.nt aux dispositions de l'artic!e 6, s'il a et_e 
constate par un representant du service phytosam
taire du deuxieme .f:::tat membre qu'aucune modi
fication des vegetaux, produits vegetaux ou de la 
terre n'est intervenue dans son territoire qui mette 
en cause le respect des conditions enumerees a 
l'article 6. Dans ce cas, un certificat phytosanitaire 
de reexpedition est etabli selon le modele de l'an
nexe VII, partie B, et redige dans une langue offi
cielle de la Communaute, de preference celle du 
pays destinataire. 

Le certificat phytosanitaire de reexpedition 
doit accompagner l'envoi en plus du certificat 
phytosanitaire officiel de l'envoi ou d'une copie 
certifiee conforme de ce certificat. 

Le certificat phytosanitaire de reexpedition ne 
doit pas etre etabli plus de 14 jours avant la d._at~ 
a laquelle les vegetaux, produits vegetaux amsl 
que la terre quittent le pays expediteur. 

3. Les Etats membres peuvent prescrire que les 
dispositions prevues aux paragraphes 1 et 2 sont 
applicables par analogie aux envois provenant 
d'un pays tiers ou dont le fractionnement, l'entre
posage, la modification de l'emballage ou la libre 
pratique a eu lieu dans un pays tiers. 

4. Si le fractionnement d'un envoi en provenance 
d'un Etat membre ou d'un pays tiers, son entre
posage, la modification de ses emballages ou sa J?ise 
en libre pratique a eu lieu dans t~ut autre Etat 
membre ou dans un pays tiers, les Etats membres 
prescrivent que, lors d'expeditions ulterieures vers 
de nouveaux Etats membres, un certificat phyto
sanitaire de reexpedition, s'il en a ete delivre un, 
ou une copie certifiee conforme de celui-ci est joint 
a l'envoi. 

Article 9 

1. Les Etats membres prescrivent que les vege
taux enumeres a l'annexe IV, partie A, originaires 
d'un autre Etat membre ou d'un pays tiers ne doi
vent etre expedies a destination d'un autre Etat 
membre que s'ils sont accompagnes d'un certificat 
phytosanitaire officiel etabli selon le modele de 
l'annexe VII, partie A, du pays dont ils sont ori
ginaires ou d'une copie certifiee conforme de ce 
certific2.t. 

2. Le paragraphe premier est applicable par 
analogie a !'introduction de vegetaux enumer~s a 
l'annexe IV, partie B, dans le territoire de l'Etat 
membre y figurant. 

Article 10 

1. Les Etats membres assurent que les vege
taux, produits vegetaux et autres objets, leurs em
ballages, les vehicules assurant leur transport, dans 
la mesure ou ils ne sont pas soumis a une interdic
tion d'introduction prevue aux articles, 3, 4 ou 5, 
ne sont soumis lors de !'introduction dans leur 
territoire en provenance d'un autre Etat membre 
a des restrictions decoulant de mesures prises en 
relation avec des dispositions phytosanitaires 
que s1: 

a) les certificats vises aux articles 7, 8 ou 9 ne 
sont pas presentes ; 

b) les vegetaux enumeres a l'annexe VI ne sont 
pas efficacement desinfectes ; 

c) les vegetaux, produits vegetaux ainsi que la 
terre ne sont pas introduits en passant par les 
points d'entree prescrits ; 

d) les vegetaux, produits vegetaux ainsi que la terre 
ne sont pas presentes de mani~re reglementaire 
a un controle officiel admis conformement au 
paragraphe 3 ; 

e) les taxes ou droits a payer pour une des dispo
sitions prevues dans la presente directive ne 
sont pas acquittes ; 

f) ces restrictions sont prescrites sur la base de I' ar
ticle 14. 

2. Ils ne peuvent exiger que la declaration sup
plementaire suivante d::tns le certificat phytosani
taire : 

"La reglementation phytosanitaire (nom 
de l'Etat membre) ... a ete respectee. n 

3. En plus d'un controle officiel de l'identi~e et 
des exigences admises au paragraphe 1, les Etats 
membres ne peuvent prevoir un controle officiel 
quant au respect des dispositions prises selon les 
articles 3 et 5 : 

a) qu'au moyen de controles effectues occasion
neelement par sondage ; 

b) que si une contamination par des organismes 
nuisibles enumeres aux annexes I et II ou un 
developpement de ces organismes est a craindre 
pendant le transport, notamment en raison. 
de son itineraire ou de sa duree ; 

c) que s'il existe un autre indice donnant a croire 
qu'une de ces exigences n'est pas remplie; 
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d) que si l'envoi est ongmaire d'un pays tiers et 
dans la mesure ou un examen selon l'article 11, 
paragraphe 1, alinea a, n'a pas deja eu lieu d<ms 
un autre Etat membre. 

4. Lorsqu'il est constate qu'une partie d'un 
envoi de vegetaux, de produits vegetaux ou de la 
terre est contaminee par des organismes nuisibles 
enumeres aux annexes I et II, l'intrcduction de 
l'autre partie n'est pas interdite s'il n'existe aucun 
soup<;:on que cette partie est contaminee et si une 
propagation des organismes nuisibles a !'occasion 
du fractionnement de l'envoi parait exclue. 

5. Les Etats membres prescrivent que les certi
ficats phytosanitaires ou de reexpedition presentes 
lors de l'introduction de vegetaux, produits vege
taux ainsi que de la terre dans leur territoire sont 
revetus d'un cachet d'entree indiqu.ant au moins le 
nom du service competent ainsi que la date d'en
tree. 

Article 11 

1. Les Etats membres prescrivent au moins pour 
!'introduction dans leur territoire des vegetaux et 
produits vegetaux ainsi que de la terre enumeres 
a l'annexe vet originaires de pays tiers : 

a) que ces vegetaux, produits vegetaux et terre, 
ainsi que leurs emballages et les vehicules assu
rant leur transport, sont minutieusement exa
mines, en totalite ou sur echantillon represen
tatif, par des representants de leur service de 
protection des vegetaux, afin d'assurer : 

i) qu'ils ne sont pas contamines par les organis
mes nuisibles enumeres a l'annexe I, partie A, 

ii) en ce qui concerne les vegetaux enumeres a 
l'annexe II, partie A, qu'ils ne sont pas con
tamines par les organismes nuisibles y figu
rant, 

iii) en ce qui con.cerne les vegetaux enumeres a 
l'ann.exe IV, partie A, qu'ils repondent aux 
exigences particulieres y figurant ; 

b) qu'ils doivent etre accompagnes des certificats 
prescrits aux articles 7, 8 ou 9 et qu'un certi
ficat phytosanitaire ne doit pas etre etabli plus 
de 14 jours avant la date a laquelle les vegetaux, 
produits vegetaux ou autres ont quitte le pays 
expediteur. 

2. Le paragraphe 1, alinea a, n'est pas applica
ble dans la mesure ou un envoi est introduit dans 
le territoire d'un Etat membre en passant par un 
autre Etat membre ayan.t deja effectue les contro
les prevus au paragraphe 1, alinea a. 
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Article 12 

1. Les Etats membres peuvent, dans la mesure 
ou une propagation d'org<cnismes nuisibles n'Est 
pas a craindre, deroger: 

a) dans des cas particuliers : 

i) a !'article 4, paragraphe 1, 

ii) aux articles 3, 5 et 11, pour des buts d'essai 
ou scientifiques, ainsi que pour des travaux 
de selection varietale, 

iii) 8. 1' article 11, si la contamination de certains 
vegetaux et produits vegetaux ou de la 
terre par certains organismes nuisibles est 
faible, dans la mesure ou ces organismes 
nu.isibles existent deja a l'interieur de la 
Communaute ; 

b) de fa<;:on generale ou dans de~ cas particuliers; 

i) a l'article 4, paragraphe 1, et a l'article 11 
pour le transit dans leur territoire, ainsi que 
pour le trafic direct entre deux localites de 
leur territoire et passant par le territoire 
d'un autre Etat ; 

ii) aux articles 3, 5 et 11 si les vegetaux et 
produits vegetaux ou la terre sont directe
ment expedies d'un autre Etat membre 
dans leur territoire en passant par le terri
toire d'un pays tiers; 

iii) a l'article 11, s'il s'agit : 

aa) d'objets de demcnagement; 

bb) de petites quantites de plantes en pots, 
de couronnes avec parties de vegetaux 
ou de bouquets ainsi que de denrees 
alimentaires et d'aliments des animaux, 
s'ils sont destines a etre utilises par le 
possesseur on par le destinataire a des 
fins non industrielles et non commer
ciales ou s'ils sont destines ala consom
mation au cours du transport ; 

cc) de vegetaux provenant de terrains dans 
la zone frontaliere d'un pays tiers, ex
ploites a partir d'immeubles d'habita
tion ou d.' exploitations agricoles, voisins 
et situes dans la zone frontaliere de leur 
territoire ; 

dd) de semences et plants destines a des 
terrains dans leur zone frontaliere, ex
ploites a partir d'immeubles d'habi
tation ou d'exploitations agricoles, voi
sins et situes dans la zone frontaliere 
d'un pays tiers. 



2. Les Etats membres peuvent prevoir des dero
gations aux articles 6, 7, 8 et 9 pour !'expedition 
de vegetaux, produits vegetaux ainsi que de la 
terre a destination d'un autre .Etat membre dans 
la mesure ou la legislation phytosanitaire de cet 
Etat membre renonce a !'application des articles 
precites par l'Etat expediteur. 

Article 13 

Chaque Etat membre, en cas de danger immi
nent d'introduction ou de propagation dans son 
territoire d'organismes nuisibles, meme non enume
res dans les annexes, peut prendre, en plus des 
dispositions prevues par la presente directive, les 
dispositions necessaires en vue de se preserver con
tre ce danger, jusqu'a I' entree en vigueur des pres
criptions du Conseil de ministres ou de la Commis
sion s'y rapportant. Il en informera immediatement 
la Commission qui en avisera les autres Etats mem
bres. 

Article 14 

N'est pas affecte le droit des Etats membres de 
prendre des dispositions phytosanitaires particu
lieres contre les organismes nuisibles affectant les 
produits vegetaux stockes lors de !'introduction 
des vegetaux et produits vegetaux dans leur terri
toire. 

-~----~--·---------------

Article 15 

1. Les Etats membres mettent en vigueur les 
dispositions legislatives, reglementaires et adminis
tratives necessaires pour se conformer aux disposi
hons de la presente directive et de ses annexes dans 
un delai de deux ans et dans la mesure ou le droit 
d' effectuer des contr6les officiels est limite par 
l'article 10, paragraphe 3, dans un delai de quatre 
ans suivant sa notification. 

2. Les Etats membres informent la Commission 
en temps utile pour presenter ses observations de 
tout projet ulterieur de dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives qu'ils envisagent 
de prendre dans les matieres regies par la presente 
directive. 

3. Les Etats membres informent immediatement 
la Commission de toutes dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives prises en appli
cation de la presente directive. La Commission en 
informe les autres Etats membres. 

Article 16 

Les Etats membres sont destinataires de la 
presente directive. 
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ANNEX£ I 

(se referant aux articles 3, 6 et ll) 

A - Organismes nuisibles dont !'introduction est interdite dans tous les 
Etats membres 

l. Organismes vivants du regne animal, a taus les stades de leur developpement : 

I. Ceratitis capitata 'Nied. 
2. Conotrachelus nenuphar Herbst 
3. H yphantria cunea Drury 
4. Laspeyresia molesta Busck 
."i. Phthorimaea operculella Zell. 
6. Popillia japonica Newman 
7. Prodenia littoralis Boisd. 
8. Prodenia litura F. 
9. Rhagoletis pomonella Walsh 

10. Viteus vitifolii Fitch 

2. Organismes du regne animal, a taus les stades de leur developpement, s'il n'est pas pratwe 
qu'ils sont morts : 

l. Heterodera rostochiensis vVr. 
2. Quadraspidiotus perniciosus Comst. 

3. B acteries : 

I. Aplanobacterium populi Rid. 
2. Corynebacterium sepedonicum (Spieck. et Kotth.) Skaptason et Burkh. 
3. Erwinia amylovora (Burrill) \Vinslow et al. 

4. Cryptogames : 

I. Cronartium fusiforme (Hedge. et Hunt.) 
2. Cronartium quercuum (Berk.) Miyabe 
3. Endothia parasitica (Murr.) And. et And. 
4. Guignardia laricina (Saw.) Yam et Ito. 
5. Hypoxylon pruinatum (Klotsche) Cke. 
6. Septaria musiva Peck 
7. Synchytrium endobioticum (Schilb.) Perc. 

5. Virus : 

I. Virus de Cydonia Mill., }\lalus Mill., Prunus L., Pyrus L., Ribes L., Rubus L. 

2. Virus des fraisiers (Fragaria [Tourn.] L.) 



3. Virus des pommes de terre (Solanum tuberosum L.): 
a) Potato spindle tuber virus 
b) Potato stunt virus 
c) Potato witches' broom virus 
d) Potato yellow dwarf virus 
e) Potato yellow vein virus 

4. Virus des peupliers (Populus L.) 
5. Virus des rosiers (Rosa L.) 
6. Virus de la vigne (Vitis L. partim) 

B - Organismes nuisibles dont !'introduction peut etre interdite dans certains 
Etats membres 

l. Organismes vivants de regne animal, a taus les stades de leur developpement : 

Espece 

l. Aleurocanthus woglumi Ashby 
2. Anastrepha fraterculus \Vied. 
3. Anastrepha ludens Loew 
4. Aphis citricidus Kirk. 
5. Busseola fusca Hmps. 
6. Gonipterus scutellatus Gyll. 
7. Dacus dorsalis Hendel 
8. Dialeurocles citri Ril. et How. 
9. lridomyrmex humilis May\:-

10. Phoracantha semipunctata F. 
ll. Pseudaulacaspis pentagona Targ. 
12. Pseudococcus comstocki Kuw. 

2. Cryptogames 

Especc 

l. Cronartium ribicola J. C. Fischer 
2. Diaporthe citri \Volf 
3. Dibotryon morbosum (Schw.) Theiss. et Syd. 
4. Diplodia natalensis Evans 
5. Elsinoe Fawcetti Bitanc. et J enk. 

3. Virus : 

Especc 

l. Virus des agrumes ([Citrus] L.) 

Etat nwmLrc 

Italie 
Italie 
Italie 
Italie 
Italie 
Italie 
Ita lie 
Italie 
France, Italie 
Italie 
France, Italie 
France, Ita lie 

Etat mcmbre 

Italie 
Ita lie 
Italie 
I talie 
Ita lie 

Etat inembrc 

France, Italie 
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ANNEXE II 

(se referant aux articles 3, 6 et ll) 

A - Organismes nuisibles dont !'introduction est interdite dans tous les Etats 
membres s'ils se presentent sur certains vegetaux 

l. Organismes viuants du regne animal, a tous les stades de leur developpement : 

EspCce 

l. Acalla schall'"riana F. 

2. Anarsia lineatella Zell. 

3. Diarthronomyia chrysanthemi Ahlb. 

4. Ditylenchus destructur Thorne 

5. Ditylenchus dipsaci (Kuhn) Filip. 

6. Gracilaria azaleella Brants 

7. Lampetia equestris F. 

8. Rhagoletis cerasi L. 

9. Scolytidae dans la mesure oil celles-ci 
n'existent pas encore a l'interieur de la 
Communaute 

10. Taeniothrips simplex Moris 

11. Tortrix pronubana Hbn. 

2. B acteries 

Espece 

l. Agrobacterium tumefaciens (Sm. et 
Towns.) Conn. 

2. Pseudomonas marginata (McCull.) 
Stapp 

3. Xanthomonas begoniae (Takim.) Dows: 

I 

Objet de la contamination 

Azalees (Rhododendron L partim) 

Cydonia Mill., Mallus Mill., Prunus L., 
Pyrus L., Ribes L., Rubus L. 

Chrysanthemes (Chrysanthemum 
[Tourn.J L. partim) 

Oignons et bulbes a :f:ieurs 

Oignons et bulbes a fleurs 

Azalees (Rhododendron L. partim) 

Oignons et bulbes a :f:ieurs 

Cerises (Prunus avium L.) 

Bois de coniferes 

Bulbes de glai:euls (Gladiolus 
[Tourn.] L.) 

OWlets (Dianthus L.) 

Objet de la contamination 

Plantes raciriees de Cotoneaster B. Ehr
hart, Cydonia Mill., Malus Mill., Pru
nus L., Pyrus L., Ribes L., Rosa L., 
Rubus L., Vitis L. 

Bulbes de glai"euls (Gladiolus [Tourn.J 
L.) et des fresias (Freesia Klatt) 

Plants des begonias (Begonia L.) a 
!'exception des fruits, semences et 
tubercules. 



3. Cryptogames : 

Espece 

l. Ascochyta chrysanthemi Stev. 

2. Botrytis convoluta \Vhetz. et Drayt. 

Objet de la contamination 

Chrysanthemes (Chrysanthemum 
[Tourn.] L. partim) 

Rhizomes de !'iris (Iris L.) 

3. Ceratocystis fagacearum (Bretz) Hunt. Plantes de Castanea Mill. et de Quer
cus L. 

4. Fusarium oxysporum Schlecht. f. -:\arcis
si (Cke. et Mass.) Snyd. et Hans. 

Oignons des narcisses (Narcissus L.) 

5. Fusarium oxysporum Schlecht. f. 
gladioli (Mass.) Snyd. et Hans. 

6. Ovulinia azaleae 'Neiss 

i. Phytophthora fragariae Hickman 

8. Puccinia horiana P. Henn. 

9. Sclerotinia bulborum (\Vakk.) Rehm 

10. Sclerotinia gladiloi (Mass.) Drayt. 

11. Sclerotium tuliparum Kleb. 

12. Septaria azaleae V ogl. 

13. Septaria gladioli Pass. 

Bulbes des freesias (freesia Klatt), des 
gla1euls (Gladiolus [Tourn.] L. et des 
crocus (Crocus L.) 

Azah~es (Rhododendron L. patrim) 

Fraisiers (Fragaria [Tourn.J L.) a !'ex
ception des fruits et semences 

Chrysanthemes (Chrysanthemum L. 
[Tourn.J L. partim) 

Oignons a fieurs 

Oignons et bulbes a fieurs 

Oignons et bulbes a fieurs 

14. Verticillium albo-atrum I~ke. et Berth. 

Azalees (Rhododendron L. partim) 

Oignons et bulbes a fieurs 

Houblon (Humulus lupulus L.) 

B - Organismes nuisibles dont !'introduction est interdite dans certains 
Etats membres 

l. Organismes vivants du regne animal, a taus les stades de leur developpement : 

Espece 

l. Eurytoma amygdali End 

2. B acteries 

Espece 

I. Corynebacterium fiaccumfaciens 
(Hedges) Dows. 

2. Xanthomonas citri (Hasse) Dows. 

Objet de la contamination 

Amandiers (Prunus 
amygdalus Batsch) 

Objet de la contamination 

Haricots (Phaseolus L.) 

Agrumes (Citrus L.) a 
!'exception des fruits 

Etat membre 

Italie 

Ittat membre 

Italie 

France, Italie 
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3. Cryptogames : 

Espece 

l. Ascochyta chlorospora Speg. 

2. Corticium salmonicolor Berk. et 
Broome 

3. Gloeosporium limetticola Clausen 

4. Gloeosporium perennax Zell. et 
Childs 

Objet de la contamination 

Amandiers (Prunus 
amygdalus Batsch) 

Agrumes (Citrus L.) 

Agrumcs (Citrus L) 

Pommiers (l\lalus 
pumila Mill.) 

ANNEXE Ill 

(se re.ferant a !'article 4) 

Etat mcmbre 

Ita lie 

Ita lie 

France, Italic 

Italie 

A - Interdictions d'introduction de vegetaux, produits vegetaux et terre dans 
tous les Etats membres 

Designation 

l. Bois de coniferes (Gymnospermac) avec 
ccorce 

2. Plantes de Castanea Mill. et de Quercus L. 
a !'exception des fruits et semences 

3. Bois avec ecorce et ecorce de Castanea 
Mill. et de Quercus L. 

4. Plantes de peupliers (Populus L.) a !'ex
ception des fruits et semences 

5. Plantes d'Abies Mill., de Larix Mill., de 
Pinus L. et de Tsuga Carr. a !'exception 
des fruits et semences 

6. Plantes de Prunus armeniaca L., de Pru
nus triloba Lindl., de Prunus insititia L., 
de Prunus cerasifera Ehrh., de Prunus 
persica (L.) Batsch. et de Prunus domes
tica L., a !'exception des fruits et 
semences 

7. Terre : 

a) qui contient des parties de vegetaux 
ou de l'humus a !'exception de la 
tour be 

b) terre adherente ou ajoutee aux vege
taux a !'exception de ]a tourbc 

Pays d'originc 

Pays dans les zones temper6es et sub
arctiques d'autres parties du monde 

Pays tiers 

Canada et U.S.A. 

Pays americains 

Pays non europeens 

Bulgarie, Yougoslavie 

Pays non europeens 

Canada, Japon, C.S.A. 



B - Interdictions admises d'introduction de vegetaux, produits vegetaux et 
autres objets dans certains Etats membres 

Designation Period~ Etat mcmbre 

l. Plantes d'Eucalyptus (Eucalyptus Toute l'annee Ita lie 
L'her.) a !'exception des fruits et 
semences 

2. Arbres et arbrisseaux feuillus a 16-4 -- 30-9 Allemagne, 
!'exception des fruits et semences Belgique, 

Luxembourg, 
Pays-Bas 

3. Bois sees et plants de vigne (Vi tis L. Toute l'annee Allemagne 
partim) 8. !'exception des fruits et 
semences ainsi que des boutures et 
greffons d'un an 

4. Tuteurs usages Toute l'annee Allemagne 

ANNEXE IV 

(se referant aux articles 5, 6, 9 et 11) 

A - Exigences particulieres pour tous les Etats membres 

vegetaux 

l. Fruits et semences de Castanea Mill. et 
de Quercus L. des pays d'origine: Cana
da et U.S.A. 

2. Plantes avec terre adherente 

3. Tubercules de pommes de terre (Sclanum 
tu berosum L.) 

4. Plants de pommes de terre (Solanum 
tu berosum L.) 

5. Pommes de terre de consommation 
(Solanum tuberosum L.) des pays 
d'origine: Canada et U.S.A. 

6. Vegetaux racines plantes ou destines a 
etre plantes 

7. Cydonia Mill., Malus Mill., Prunus L., 
Pyrus L., Ribes L., Rubus L. a !'excep
tion des rameaux ornementaux, des 
fruits et semences 

Exigences 

Production dans des n~gions non con
taminees par Cera toe ystis fagacearu m 
(Bretz) Hunt 

Production dans des r{~gions non con
taminees par la Popillia japonica 
Newma 

Constatation officielle etablissant que 
!'exploitation de production est exem
pte de Synchytrium endobioticum 
(Schilb.) Perc. 

Examen officiel du sol etablissant que 
le champ de production est exempt de 
Heterodera rostochiensis \Vr. 

Suppression de la faculte germinative 

Constatation officielle ·~tablissant que 
le champ de production est exempt de 
Synchytrium endobioticum (Schilb.) 
Perc. et de Heterodera rostochiensis 
Wr. 

Constatation officielle <§tablissant que 
les vegetaux du champ de production 
n'ont pas presente des symptomes de 
maladies a virus et d'Erwynia amylo
vora (Burrill) ·winslow et al. pendant 
la derniere periode ecoulee de vege
tation 
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VCgetaux 

8. Rosiers (Rosa L.) a !'exception des 
fleurs coupees, des fruits et semences 

9. Vignes (Vitis L. partim) a !'exception 
des fruits ct semences 

10. Fraisiers (Fragaria [Tourn.] L.) a !'ex
ception des fruits et semences 

Exigcnces 

Constatation officielle etablissant que 
les vegetaux du champ de prod\;lction 
n'ont pas presente de sympt6mes de 
maladies a virus pendant ]a derniere 
periode ecoulee de vegetation 

Constatation officielle etablissant que 
les veg6taux du champ de production 
n'ont pas pn~sente de sympt6mes de 
maladies a virus et de Viteus vitifolii 
Fitch pendant la derniere periode ecou
lee de vegetation 

Constatation officielle etablissant que 
les vegetaux du champ de production 
soupyonnes de contamination on con
tamines par des maladies a virus ou 
par phytophthora fragariae Hickman 
ont et6 detruits durant la derniere 
periode ecoulee de vegetation 

B - Exigences particulieres admises pour certains Etats membres 

Vegetaux 

1. Agrumes (Citrus L.) a l'exception 
des fruits et semences 

Exigcnccs Etat membre 

Constatation officielle France, Italic 
etablissant que les vege-
taux du champ de pro-
duction n'ont pas pre-
sente des sympt6mes de 
maladies a virus pendant 
la derniere periode ecou-
lee de vegetation 

ANNEXE V 

(se r6ferant aux articles 6, 7, 8 et ll) 

A - Vegetaux et terre originaires des Etats membres ou des pays tiers 

1. Vegetaux a !'exception des fruits et semences : 

a) dicotyledones ligneuses 
b) chrysanthemes (Chrysanthemum [Tourn.] L. partim) 
c) fraisiers (Fragaria [Tourn.] L. ) 
d) reillets (Dianthus L.) 
e) begonias (Begonia L.) 
f) houblon (Humulus lupulus L.) 
g) pomme~ de terre (Solanum tuberosum L.) 
h) oignons et bulbes a fleurs et rhizomes d'iris (Iris L.) en repos vegetatif 
i) autres vegetaux racines, plantes ou destines a ctre plantes 



2. Fruits de : 

a) Citrus L., a l'exception des citrons (Citrus medicaL.) 
b) Cydonia Mill. 
c) Malus Mill. 
d) Prunus L. 
e) Pyrus L. 
f) Ribes L. 
g) Rubus L. 
h) Vitis L. 

3. Terre : 

a) qui contient des parties de vegetaux ou de l'humus a !'exception de la tourbe 
b) terre adherente ou ajoutee aux vegetaux a l'exception de la tourbe 

B - Vegetaux et produits vegetaux originaires de certains pays tiers 

l. Bois bruts, bois equarris, scies et dechets de bois y compris les sciures de Castanea 
:\Iill. et de Quercus L. originaires du Canada et des U.S.A. 

2. Fruits et semences de Castanea Mill. et de Quercus L. originaires du Canada et des 
U.S.A. 

3. Vegetaux des Angiospermae, a !'exception des fruits et semences originaires du Canada, 
du Japon et des U.S.A. 

4. Fruits avec leur pericarpe entierement ou partiellement charnu originaires du J apon, 
du Canada et des U.S.A. 

5. Plantes originaires de l'Autriche, de la Grece, de la Hongrie, de la Roumanie, de la 
Tchecoslovaquie et de l'Union des republiques socialistes sovietiques et de la Yougo
slavie: 

a) Angiospermae a !'exception: 

i) de leurs parties souterraines ainsi que de leurs fruits et semences, 
ii) des monocotyledons si !'introduction est effectuee au cours de la periode allant 

du 1cr novembre au 15 avril. 

b) Fruits avec leur pericarpe entierement ou partiellement charnu a !'exception des 
tomates (Solanum lycopersicum L.) si !'introduction est effectw§e au cours de la 
periode allant du 1cr novembre au 15 avril. 

ANNEXE VI 

(se referant a l'article 10) 

Desinfection 

v egeta ux de : 

Acer L., Cotoneaster B. Ehrhart, Crataegus L., Cydonia Mill., Evonymus L., Fagus L., 
Juglans L., Ligustrum L., Malus Mill., Populus L. Prunus L., Pyrus L., Rib::s L., Rosa L., 
Salix L., Sorbus L., Syringa L., Tilia L., Ulmus L., Vitis L., a !'exception des fruits, 
semences et parties souterraines. 
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ANNEXE VII 

(se referant aux articles 7, 8, 9, 10 et 11) 

A- ModtHe 

CERTIFICAT PHYTOSANlTAIRE 

Service de protection des vegctaux de 

Il est certifie que les vegetaux, parties de vegetaux ou produits vegetaux decrits ci-dessous 
ont ete minutieusement examines, en totalite ou sur echantillon representatif le (date) 

_______ par (nom) _ 

agent autorise du (service) 

et sont, a sa connaissance, juges pratiquement indemnes d'ennemis et maladies dangereux 
des cultures ; et que l'envoi est estime conforme aux reglementations phytosanitaires 
actuellement en vigueur dans le pays importateur, ainsi qu'il est specifie dans la decla
ration supplementaire ci-apres ou par ailleurs. 

Fumigation ou desinfection (a remplir sur la demande du pays importateur) 

Date 

Traitement 

Duree du traitement 

Produit chimique utilise et concentration 

Declaration supplementaire 

Fait a __ le 19 

(signaturC') 

(fonction) 

(Cachet du service) 



Description de l' envoi 

Nom, pn§nom et adresse de l'expediteur: 

Nom, prenom et adresse du destinataire: 

Nombre et nature des colis : . 

Marque des colis : 

Provenance (sur la demande du pays importateur) 

Moyen de transport : 

Point d'entree : 

Contenu del' envoi : 

Nom botanique (sur la demande du pays importateur) 

B- Modele 

CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE DE REEXPEDITION 

Service de la protection des vegetaux 

(Etat) 

Il est certifie que les vegetaux, produits vegetaux ou autres objets de l'envoi decrits ci-

dessous ont ete introduits le ... de. 

en 
(Etat dans lequel le certificat est delivre) 

qu'ils etaient accompagnes du certificat phytosanitaire n° _ 

dont une copie certifiee conforme est jointe et que pendant leur sejour en··············-··-··· 

(Etat dans lequel le certificat est delivre) 

aucune modification de l'envoi contraire aux dispositions phytosanitaires de l'Etat im
portateur n'est intervenue. 

Description de l' envoi 

Nom et adresse de l'expediteur : 

Nom et adresse du destinataire : . 

Nombre, nature et poids des colis : 

Marque des colis : 

Moyen de transport : -··· 

Poids total et designation du contenu: 

............................................................ , le 

(signature) 

(Cachet du service) 
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